
Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets ©  Numéro  de  publication:  0  6 2 9   7 5 8   A l  

©  Numéro  de  dépôt:  94109337.9 

@  Date  de  dépôt:  17.06.94 

DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

37.9  ©  Int.  Ci.5;  E05B  49/00,  G08C  17 /00  

©  Priorite:  21.06.93  FR  9307481  ©  Demandeur:  VALEO  ELECTRONIQUE 
2  rue  Fernand  Pouillon 

@  Date  de  publication  de  la  demande:  F-94000  Creteil  (FR) 
21.12.94  Bulletin  94/51 

@  Inventeur:  Boschini,  Alain 
©  Etats  contractants  designes:  39  rue  St.  Maurice 

CH  DE  ES  GB  IT  LI  NL  SE  F-92000  Nanterre  (FR) 

©  Mandataire:  Gamonal,  Didier  et  al 
VALEO  MANAGEMENT  SERVICES, 
Propriete  Industrielle, 
2,  rue  Andre  Boulle, 
B.P.150 
F-94004  Creteil  (FR) 

©  Système  de  télécommande  à  plusieurs  portées  fonctionnelles  sélectionnées  par  seuil  de 
détection. 

00 
m  

CM 
c o  

©  L'invention  concerne  un  système  de  télécom- 
mande  pour  l'actionnement  d'organes  dans  un  véhi- 
cule  automobile. 

Selon  l'invention,  un  circuit  de  mise  en  forme 
(202)  présente  un  niveau  de  seuil  réglé  en  fonction 
d'une  zone  de  portée  fonctionnelle  prédéterminée  de 
façon  à  ne  valider  une  fonction  commandée  par 
l'émetteur  que  si  ce  dernier  se  trouve  dans  ladite 
zone  de  portée  fonctionnelle. 100 
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L'invention  concerne  un  système  de  télécom- 
mande  pour  l'actionnement  d'organes  dans  un  vé- 
hicule  automobile. 

La  présente  invention  concerne  le  domaine  des 
systèmes  de  télécommande  notamment  pour  le 
contrôle  d'accès  au  véhicule  automobile. 

Les  systèmes  de  télécommande  connus  com- 
prennent  généralement,  comme  représenté  sché- 
matiquement  sur  la  figure  1,  un  émetteur  portatif  10 
porté  par  un  utilisateur  et  un  module  récepteur  20 
embarqué  sur  véhicule  30.  L'émetteur  10  est  conçu 
pour  générer  une  onde  codée  10a.  On  entend  par 
onde  codée  une  onde  porteuse  d'une  information 
de  commande.  Cette  onde  codée  peut  être  assurée 
par  une  transmission  radioélectrique,  lumineuse, 
infrarouge  ou  ultrasonore  notamment. 

Le  module  récepteur  20  est  conçu  pour  détec- 
ter  l'onde  codée  générée  par  l'émetteur  et  pour 
décoder  celle-ci.  Lorsque  le  code  généré  par 
l'émetteur  10  correspond  à  un  ou  plusieurs  codes 
prédéterminés,  le  récepteur  commande  le  verrouil- 
lage  et  le  déverrouillage  des  portières  du  véhicule 
automobile  30  ou  des  organes  auxiliaires  du  véhi- 
cule. 

Les  systèmes  de  télécommande  d'une  onde 
codée  à  transmission  radioélectrique  notamment 
sont  d'un  emploi  très  souple  dans  la  mesure  d'une 
part  où  l'usager  n'a  pas  besoin  d'orienter  l'émet- 
teur  vers  le  véhicule  pour  que  la  transmission  soit 
établie  et  d'autre  part  où  la  transmission  peut  être 
établie  à  une  distance  de  plusieurs  dizaines  de 
mètres  du  véhicule. 

Généralement  dans  les  systèmes  haut  de  gam- 
me,  l'émetteur  10  comporte  plusieurs  touches  aux- 
quelles  sont  associées  des  fonctions  particulières 
comme  le  verrouillage  des  portes,  le  déverrouillage 
des  portes,  l'allumage  du  plafonnier  ou  des  feux  du 
véhicule,  la  fermeture  des  vitres,  le  déclenchement 
d'une  alarme.  Chaque  fonction  ayant  sa  propre 
touche,  l'encombrement  du  boîtier  est  important  et 
l'ergonomie  d'utilisation  du  boîtier  est  dégradée  par 
la  présence  d'un  trop  grand  nombre  de  touches. 

Pour  certaines  fonctions  de  commande  comme 
le  déverrouillage  des  portes  et  la  fermeture  des 
vitres  à  distance,  une  importante  portée  de  tran- 
smission  peut  être  un  facteur  dégradant  la  sécurité. 
L'appui  involontaire  sur  les  touches  de  la  télécom- 
mande  pourrait  en  effet  provoquer  le  déverrouillage 
des  portes  à  l'insu  de  l'utilisateur  de  la  télécom- 
mande. 

Pour  le  confort  d'usage  de  certaines  fonctions 
comme  la  commande  à  distance  de  l'allumage  du 
plafonnier  ou  des  feux  du  véhicule,  il  s'avère  au 
contraire  souhaitable  d'avoir  une  importante  portée 
de  transmission  afin  de  pouvoir  utiliser  cette  fonc- 
tion  à  des  fins  de  recherche  de  son  véhicule,  dans 
un  parking  par  exemple.  Une  portée  de  transmis- 
sion  de  plusieurs  dizaines  de  mètres  est  alors 

souhaitable. 
Il  apparaît  donc  qu'avec  les  systèmes  conven- 

tionnels  connus,  le  compromis  entre  le  confort 
d'usage  de  la  télécommande  et  la  sécurité  se 

5  traduit  alors  par  le  choix  d'une  portée  de  transmis- 
sion  de  5  à  10  mètres.  Cette  portée  de  transmis- 
sion  privilégie  la  sécurité  au  détriment  du  confort 
d'usage. 

L'objet  de  la  présente  invention  est  donc  de 
io  perfectionner  ces  systèmes  par  la  suppression  de 

ce  compromis  et  par  la  réduction  du  nombre  des 
touches  du  boîtier  de  la  télécommande. 

Ceci  est  obtenu  par  la  création  de  zones  fonc- 
tionnelles  autour  du  véhicule. 

75  Comme  le  montre  la  figure  2,  à  chacune  des 
fonctions  du  système  est  attribuée  une  zone  de 
fonctionnement  autorisée  autour  du  véhicule.  Les 
fonctions  du  type  F1  ne  peuvent  ainsi  être  com- 
mandées  que  dans  la  zone  B  délimitée  par  la 

20  distance  de  transition  D1  .  Les  fonctions  du  type  F2 
peuvent  être  commandées  dans  la  zone  A  délimi- 
tée  par  la  portée  de  transmission  du  système  P  et 
la  distance  de  transition  D1  . 

Le  système,  objet  de  la  présente  invention, 
25  pourrait  également  comporter  d'autres  zones  fonc- 

tionnelles  délimitées  par  des  distances  de  transi- 
tion  D2,  D3,  auxquelles  seraient  associées  les  fonc- 
tions  du  type  F2,  F3.  Pour  des  raisons  pratiques,  la 
description  qui  suit  portera  uniquement  sur  un  sys- 

30  tème  avec  deux  zones  fonctionnelles. 
Selon  un  autre  aspect  de  l'invention,  une 

même  touche  de  la  télécommande  permet  de  com- 
mander  plusieurs  fonctions  suivant  la  distance  à 
laquelle  se  trouve  l'émetteur  du  véhicule.  Par 

35  exemple,  l'appui  sur  la  touche  n  °  1  commande 
l'allumage  du  plafonnier  lorsque  l'utilisateur  se  trou- 
ve  dans  la  zone  A  et  commande  le  déverrouillage 
des  portes  lorsque  l'utilisateur  se  trouve  dans  la 
zone  B. 

40  Grâce  à  ce  système,  la  sécurité  et  le  confort 
d'usage  sont  ainsi  assurés  par  la  même  télécom- 
mande  et  avec  peu  de  touches. 

En  effet  l'invention  concerne  un  système  de 
télécommande  pour  l'actionnement  d'organes  dans 

45  un  véhicule  automobile  et  notamment  le  verrouilla- 
ge/déverrouillage  des  portières,  du  type  compre- 
nant  un  émetteur  portatif  apte  à  générer  une  onde 
électromagnétique  codée  et  un  module  récepteur 
placé  dans  un  véhicule  automobile  et  conçu  pour 

50  recevoir  et  décoder  l'onde  électromagnétique  co- 
dée  générée  par  l'émetteur  portatif  comportant  un 
processeur,  un  émetteur  radioélectrique,  un  en- 
semble  de  touches  de  fonction  et  un  ensemble 
d'alimentation  par  piles,  le  module  récepteur  com- 

55  portant  une  antenne  de  réception,  un  récepteur 
radioélectrique,  un  circuit  de  mise  en  forme  des 
signaux  démodulés,  un  processeur  de  traitement 
des  données  et  un  circuit  de  commande  des  orga- 
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nés  électromécaniques  du  véhicule.  Elle  se  carac- 
térise  en  ce  que  le  processeur  comporte  un  moyen 
de  commande  du  seuil  de  détection  du  circuit  de 
mise  en  forme  des  signaux  démodulés,  de  façon  à 
définir  plusieurs  zones  de  portée  fonctionnelle  au- 
tour  du  véhicule. 

La  description  suivante  correspond  à  une  solu- 
tion  préférentielle  dans  le  cas  de  l'application  de 
l'invention  à  une  transmission  radioélectrique  sur 
véhicule  automobile  décrite  à  l'aide  de  : 

-  les  figures  1  et  2  décrites  plus  haut, 
-  la  figure  3,  qui  représente  la  courbe  d'évolu- 

tion  du  niveau  HF  reçu  en  fonction  de  la 
distance  émetteur  -  véhicule, 

-  la  figure  4,  qui  représente  une  vue  schémati- 
que  sous  forme  de  blocs  diagrammes  fonc- 
tionnels  du  système  de  télécommande  ra- 
dioélectrique  conforme  à  la  présente  inven- 
tion, 

-  la  figure  5,  qui  représente  un  exemple  de 
format  des  données  transmises  par  l'émet- 
teur, 

-  la  figure  6,  qui  représente  une  variante  de 
format  des  données  transmises  par  l'émet- 
teur, 

-  la  figure  7,  qui  représente  le  chronogramme 
de  fonctionnement  pour  la  commande  du 
seuil  de  détection, 

-  la  figure  8,  qui  représente  le  chronogramme 
de  fonctionnement  du  module  récepteur  dans 
une  application  de  transmission  radioélectri- 
que. 

Etant  considéré  que  le  niveau  du  signal  HF 
reçu  sur  l'antenne  du  récepteur  est  fonction  de  la 
distance  entre  l'émetteur  et  le  récepteur  et  que  la 
variation  de  ce  niveau  en  fonction  de  la  distance 
suit  une  loi  décroissante  comme  indiquée  sur  la 
figure  3,  il  est  possible,  pour  un  émetteur  et  un 
véhicule  donnés,  de  déterminer  approximativement 
à  quelle  distance  se  trouve  l'émetteur  du  véhicule 
en  détectant  le  niveau  HF  du  signal  reçu. 

On  définit  ainsi  sur  le  niveau  de  l'onde  reçue 
(HF  ici)  un  seuil  de  détection  haut  correspondant  à 
la  distance  de  transition  D1  (abscisses  de  la  figure 
3  et  cercle  correspondant,  figure  2)  et  un  seuil  de 
détection  bas  correspondant  à  la  limite  de  portée 
de  transmission  P  (abscisses  de  la  figure  3  et 
cercle  correspondant  de  la  figure  2).  Il  est  clair 
qu'on  peut  choisir  plusieurs  niveaux  intermédiaires 
D2.D3  entre  D1  et  P  qui  sont  déterminés  par 
avance  et  sont  représentés  par  des  valeurs  enre- 
gistrées  à  l'avance  dans  une  mémoire  du  module 
récepteur  30. 

Comme  représenté  sur  la  figure  4,  l'émetteur 
comporte  un  processeur  100,  un  émetteur  radioé- 
lectrique  101,  un  ensemble  de  touches  de  fonc- 
tions  102  et  un  ensemble  d'alimentation  par  piles 
103. 

Le  module  récepteur  comporte  un  récepteur 
radioélectrique  201  équipé  d'une  antenne  HF  200, 
un  circuit  de  mise  en  forme  des  signaux  démodu- 
lés  202,  un  processeur  de  traitement  des  données 

5  203  et  un  circuit  de  commande  des  organes  élec- 
tromécaniques  du  véhicule  204. 

Le  récepteur  radioélectrique  201  est  chargé 
d'amplifier  et  de  démoduler  l'onde  radioélectrique 
codée  reçue  sur  l'antenne  de  réception  200.  Ce 

io  récepteur  radioélectrique  201  fournit  au  circuit  de 
mise  en  forme  202  un  signal  analogique  représen- 
tatif  du  message  codé  émis  par  l'émetteur  10.  Le 
circuit  de  mise  en  forme  202  fournit  au  processeur 
203  un  ou  plusieurs  signaux  logiques  de  données 

15  adaptés  à  la  technique  d'acquisition  et  de  décoda- 
ge  des  données  du  message  codé  mises  en  oeu- 
vre  dans  l'application.  Le  processeur  203  comporte 
un  moyen  de  commutation  d'un  seuil  de  détection 
du  circuit  de  mise  en  forme  202,  des  signaux 

20  démodulés.  Grâce  à  ce  moyen,  le  processeur  203 
contrôle  par  un  signal  de  commande  le  seuil  de 
détection  du  circuit  de  mise  en  forme  202  de 
manière  à  détecter  le  niveau  HF  du  signal  reçu.  Ce 
signal  de  commande  agit  de  la  façon  suivante  : 

25  Lorsque  le  signal  de  commande  du  seuil  est  au 
niveau  logique  0,  le  seuil  de  détection  est  ajusté  à 
son  niveau  bas  (voir  figure  7). 

Tous  les  signaux  électromagnétiques  reçus  sur 
l'antenne  de  réception  200  qui  produisent,  en  sortie 

30  du  récepteur  HF  201,  des  signaux  démodulés  dont 
les  niveaux  sont  supérieurs  à  ce  seuil  bas  de 
détection  sont  mis  en  forme  par  le  circuit  202  et 
enregistrés  ou  exploités  par  le  processeur  204.  Le 
niveau  bas  du  seuil  de  détection  détermine  ainsi  la 

35  portée  de  transmission  P  du  système. 
Lorsque  le  signal  de  commande  est  au  niveau 

logique  1,  le  seuil  de  détection  est  ajusté  à  son 
niveau  haut  (voir  figure  7).  Tous  les  signaux  élec- 
tromagnétiques  reçus  sur  l'antenne  de  réception 

40  200  qui  produisent,  en  sortie  du  récepteur  HF  201, 
des  signaux  démodulés  dont  les  niveaux  sont  infé- 
rieurs  au  seuil  de  détection  haut  ne  sont  pas  mis 
en  forme  par  le  circuit  202  et  ne  sont  donc  pas 
enregistrés  ou  exploités  par  le  processeur  203.  Le 

45  niveau  haut  du  seuil  de  détection  détermine  ainsi  la 
distance  de  transition  D1  du  système. 

Par  défaut,  le  processeur  203  commande  le 
seuil  de  détection  au  niveau  bas  afin  de  pouvoir 
recevoir  toutes  les  ondes  codées  émises  à  partir 

50  des  zones  A  et  B. 
A  chacune  des  activations  d'une  touche  ou 

d'une  combinaison  de  touches  102  de  l'émetteur, 
le  processeur  100  génère  une  onde  codée  compo- 
sée  comme  indiqué  sur  la  figure  5  d'une  partie  de 

55  données  codées  A  et  d'une  partie  de  données 
codées  B.  La  partie  de  données  codées  A  contient 
les  données  d'identifications  de  l'émetteur  et  la 
partie  B  contient  seulement  des  données  élémen- 

3 
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taires  destinées  à  vérifier  que  le  module  récepteur 
est  capable  de  les  recevoir.  En  particulier,  la  se- 
conde  partie  du  message  est  destinée  à  permettre 
la  détection  du  niveau  des  signaux  reçus  par  le 
module  récepteur  20. 

Considérons  d'abord  le  cas  où  l'émetteur  se 
trouve  placé  dans  la  zone  A.  Lorsque  l'émetteur 
transmet  une  onde  codée,  le  récepteur  HF  201 
fournit  des  signaux  démodulés  dont  le  niveau  est 
supérieur  au  seuil  de  détection  bas  du  circuit  de 
mise  en  forme  202  mais  inférieur  au  seuil  de 
détection  haut.  Dans  le  cas  où  plus  de  deux  zones 
de  portée  fonctionnelle  sont  prédéterminées,  le 
moyen  de  commutation  du  seuil  de  détection  du 
circuit  de  mise  en  forme  203  choisit  le  niveau  de 
seuil  de  détection  correspondant  à  la  zone  de 
portée  fonctionnelle  associée  à  la  commande  re- 
çue  telle  qu'elle  est  représentée  dans  la  première 
partie  du  message.  Plusieurs  niveaux  de  seuil  peu- 
vent  être  enregistrés  ou  prédéterminés  autrement. 

A  la  réception  de  l'onde  codée,  comme  indiqué 
sur  la  figure  8,  le  processeur  203  enchaîne  l'exé- 
cution  de  plusieurs  opérations  afin  de  déterminer 
d'une  part  la  validité  des  données  codées  reçues 
et  d'autre  part  de  déterminer  la  fonction  à  com- 
mander. 

L'organigramme  de  la  figure  8  aide  à  mieux 
comprendre  l'enchaînement  chronologiques  des 
opérations. 

Les  opérations  effectuées  par  le  processeur 
203  sont  les  suivantes  : 

51  Le  processeur  203  du  module  récepteur  20 
acquiert  les  données  de  la  partie  A  du  message 
transmis  par  l'émetteur  10. 
52  Lorsque  le  processeur  203  a  acquit  toutes 
les  données,  il  les  décode  et  vérifie  leur  validité 
53  Si  le  processeur  203  considère  les  données 
valides,  il  active  le  signal  de  commande  du  seuil 
de  détection  du  circuit  de  mise  en  forme  202 
afin  de  porter  le  seuil  de  détection  au  niveau 
haut. 
54  Après  le  temps  nécessaire  à  la  stabilisation 
des  signaux  analogiques  du  circuit  de  mise  en 
forme,  le  processeur  démarre  le  processus  d'ac- 
quisition  des  données  de  la  partie  B  du  messa- 
ge  transmis  par  l'onde  codée. 
55  Puisque  les  signaux  démodulés  fournis  par 
le  récepteur  HF  201  sont  inférieurs  au  seuil  de 
détection  haut  du  circuit  de  mise  forme  202, 
aucun  signal  logique  de  donnée  n'est  transmis 
au  processeur  203.  Le  processeur  ne  peut  ainsi 
acquérir  les  données  de  la  partie  B  du  message 
transmis  par  l'émetteur.  Il  commande  donc  la 
fonction  F2. 

Considérons  maintenant  le  cas  où  l'émetteur 
se  trouve  placé  dans  la  zone  B.  Lorsque  l'émetteur 
transmet  une  onde  codée,  le  récepteur  HF  201 
fournit  des  signaux  démodulés  dont  le  niveau  est 

supérieur  aux  seuils  de  détection  haut  et  bas  du 
circuit  de  mise  en  forme  202. 

Les  opérations  se  déroulent  comme  dans  le 
cas  précédent  jusqu'à  la  phase  4  puis  s'enchaînent 

5  de  la  façon  suivante  : 
55  Puisque  les  signaux  démodulés  fournis  par 
le  récepteur  HF  201  sont  supérieurs  au  seuil  de 
détection  haut  du  circuit  de  mise  forme  202,  les 
signaux  logiques  de  donnée  sont  transmis  au 

io  processeur  203.  Le  processeur  peut  ainsi  ac- 
quérir  les  données  de  la  partie  B  du  message 
transmis  par  l'émetteur. 
56  Lorsque  le  processeur  203  a  acquit  toutes 
les  données,  il  les  décode  et  vérifie  leur  validité 

15  S7  Si  le  processeur  203  considère  les  données 
valides,  il  commande  alors  la  fonction  F1  . 

Le  format  du  message  de  données  peut  être 
différent  de  celui  indiqué  à  la  figure  4.  Le  principe 
revendiqué  dans  cette  invention  peut  par  exemple 

20  s'appliquer  sur  un  format  de  message  tel  qu'indi- 
qué  sur  la  figure  5  pour  lequel  les  messages  A 
sont  répétés  une  ou  plusieurs  fois. 

La  partie  B  du  message  peut  également  être 
réduite  à  des  données  non  codées. 

25 
Revendications 

1.  Système  de  télécommande  pour  l'actionne- 
ment  d'organes  dans  un  véhicule  automobile 

30  et  notamment  le  verrouillage/déverrouillage 
des  portières,  du  type  comprenant  un  émetteur 
portatif  (10)  apte  à  générer  une  onde  électro- 
magnétique  codée  et  un  module  récepteur  (20) 
placé  dans  un  véhicule  automobile  et  conçu 

35  pour  recevoir  et  décoder  l'onde  électromagné- 
tique  codée  générée  par  l'émetteur  portatif 
(10)  comportant  un  processeur  (100),  un  émet- 
teur  radioélectrique  (101),  un  ensemble  de  tou- 
ches  de  fonction  (102)  et  un  ensemble  d'ali- 

40  mentation  par  piles  (103),  le  module  récepteur 
(20)  comportant  une  antenne  de  réception 
(200),  un  récepteur  radioélectrique  (201),  un 
circuit  de  mise  en  forme  des  signaux  démodu- 
lés  (202),  un  processeur  de  traitement  des 

45  données  (203)  et  un  circuit  de  commande  des 
organes  électromécaniques  du  véhicule  (204), 
caractérisé  par  le  fait  que  le  processeur  (203) 
comporte  un  moyen  de  commande  du  seuil  de 
détection  du  circuit  de  mise  en  forme  des 

50  signaux  démodulés  (202),  de  façon  à  définir 
plusieurs  zones  de  portée  fonctionnelle  autour 
du  véhicule. 

2.  Système  de  télécommande  selon  la  revendica- 
55  tion  1,  caractérisé  par  le  fait  que  l'émetteur 

(10)  transmet  un  message  codé  formé  d'au 
moins  2  parties  dont  la  première  est  destinée 
à  permettre  l'identification  de  l'émetteur  (10)  et 

4 
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dont  la  seconde  est  destinée  à  permettre  la 
détection  du  niveau  des  signaux  reçus  par  le 
module  récepteur  (20). 

Système  de  télécommande  selon  la  revendica-  5 
tion  2,  caractérisé  par  le  fait  que  le  processeur 
(203)  du  module  récepteur  (20)  comporte  un 
moyen  de  commutation  du  seuil  de  détection 
du  circuit  de  mise  en  forme  (202)  (du  niveau 
bas  au  niveau  haut)  en  réponse  à  la  réception  10 
et  au  décodage  de  la  première  partie  du  mes- 
sage  afin  de  déterminer  dans  quelle  zone  se 
trouve  l'émetteur  autour  du  véhicule,  qui  com- 
mute  sur  un  niveau  de  détection,  comme  le 
niveau  haut.  75 

Système  de  télécommande  selon  les  revendi- 
cations  1  ,  caractérisé  par  le  fait  qu'une  même 
touche  de  l'émetteur  portatif  (10)  permet  de 
déclencher  plusieurs  fonctions  suivant  la  zone  20 
dans  laquelle  se  trouve  l'émetteur  autour  du 
véhicule,  à  raison  d'au  moins  une  fonction  par 
zone  de  portée  fonctionnelle,  la  fonction  étant 
exécutée  notamment  par  le  circuit  de  com- 
mande  des  organes  électromécaniques  du  vé-  25 
hicule  (204). 

30 
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Figure  1 

Figure  2 
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Figure  3 
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